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Maire 

07.83.95.10.16 

 

Claude PERIER 

Permanence Le Jeudi de 17 heures à 18 heures 

 

Adjoints 

02 33 45 30 12 

 

Marie-France LECONTE - Jean SAUVEY 

Permanences Le Lundi matin de 9 heures 30 à 11 heures 

 

Secrétaire de Mairie 

02 33 45 30 12 

mairie.bricq.la.bl@wanadoo.fr 

 

Catherine HOURS 

Le Mardi de 9 h à 12 h, Le Jeudi de 17 h à 18 h,  

et le vendredi de 9 h à 12 h 

 

 

 

 

Nous avons eu le plaisir de souhaiter la bienvenue à deux nouveaux nés : 

LESAULNIER Chloé le 21/03/2015 

GRUDE Aaron le 03/04/2015 

 

Nous souhaitons également la bienvenue aux nouveaux habitants de la commune. 

 

Cinq mariages ont été célébrés et nous renouvelons nos voeux de bonheur et de prospérité aux 

mariés : 

COSNEFROY Claire et SURET Cédric le 17/01/2015 

LESIEUR Véronique et HELLEU Laurent le 16/04/2015 

FERRAND Hélène et LENGRONNE  François le 18/07/2015 

YONNET Sylvie et LEBREUILLY Bruno le 22/08/2015 

MORVAN Laurence et LECAPELAIN William le 22/08/2015 

 

Une pensée vont à ceux qui nous ont quittés cette année et nous renouvelons nos 
condoléances à leurs familles. 

LEFRANC Albert le 06/03/015 
MOREAU Jean-Paul le 04/04/2015 
LESCURE Dominique, épouse TOUROUL-CHEVALERIE le 19/05/2015  
ANQUETIL-LELIEVRE Daniel le 22/09/2015 
 

Démographie -Etat civil 2015 

Mémento 

mailto:mairie.bricq.la.bl@wanadoo.fr
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Chères Bricquevillaises, chers Bricquevillais, 

La soirée tragique du 13 novembre nous a fait sentir avec une acuité terrible l'importance de 

notre communauté nationale. Nous sommes de la même famille, une famille qui pleure ses 

proches tombés sous les balles. Ensemble, nous avons manifesté notre soutien et notre 

solidarité aux victimes de ces actes abominables ainsi qu'à leurs proches lors de la minute 

de silence devant la mairie. 

Pour rompre avec ce climat anxiogène, notre commune avec ses associations continue à 

vous offrir de nombreuses manifestations qui sont autant de moments de rencontres et de 

bien vivre ensemble, je vous recommande vivement de participer à ces festivités. 

L'année 2015 aura vu la fin du contentieux Département-État contre la Commune de 

Bricqueville la Blouette  (facturation à la commune du déplacement de la 

canalisation d'assainissement lors du passage de la trois voies sous la départementale 20) : 

plus de sept années de procédure ! Le jugement rendu le 13 mai 2015 nous a été favorable, 

nous avons obtenu entière satisfaction, le tribunal administratif de Caen  à condamné l'État à 

verser à la commune 74 794,75 euros en réparation des préjudices et intérêts au taux légal. 

C'est une satisfaction morale d'avoir corrigé une injustice. 

Les différents travaux réalisés à moindre coût en 2015 s'inscrivent dans une dynamique 

visant à améliorer la vie quotidienne des Bricquevillais,  à embellir la commune pour la 

rendre plus agréable et chaleureuse. Nous souhaitons poursuivre notre travail au même 

rythme avec un grand projet  : la rénovation et l'extension du bâtiment qui abrite la salle 

polyvalente et la mairie. Nous avons la chance d'avoir une équipe municipale de grande 

qualité, nous comptons bien mettre cette nouvelle année  à profit pour construire de 

nouveaux projets. En attendant je vous donne rendez-vous le vendredi 15 janvier 2016 à la 

salle polyvalente Lucienne LELIEVRE pour les vîux de la municipalit®. Ce sera un r®el 

plaisir de vous rencontrer.  

Je vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année. 

 

Bien cordialement 

Le Maire 

Claude PERIER 

 

Le mot du maire 
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Réforme territoriale 
 

Deux r®unions dôinformation ont eu lieu le 
mardi 7 juillet et le mercredi 16 septembre. 
Une cinquantaine de personnes étaient 
présentes à chaque fois. 

Les échanges avec les personnes 
présentes ont porté sur la réorganisation 
territoriale et la fusion des communautés 
de communes qui devront atteindre 15 
000 habitants en 2017, les communautés 
de Saint Malo de la Lande et Montmartin 

sur Mer se préparant à rejoindre la CBC. 
Mr le Maire a rappelé les relations avec les 
communes voisines de Saint Pierre de 
Coutances (mutualisation du matériel et 
du personnel communal), d'Heugueville-
sur-Sienne et de Tourville-sur-Sienne avec 
le RPI (regroupement pédagogique 
intercommunal). 

Différents thèmes ont été abordés par les 
participants : fiscalité, organisation 
administrative des nouvelles communes, 
qualité de vie et notion de proximité, 
urbanisation, relations avec les autres 
communes, intérêt de fusionner avec une 
ou plusieurs communes. Nom de la 
commune nouvelle et  devenir des projets 
en cours ont aussi été évoqués.   

Ces temps d'échanges et de participation 
citoyenne ont permis de recueillir les avis 
des habitants de la commune et d'enrichir 
le débat. 

 

Chantier bénévole à la Sauvagère 
En lien avec la municipalité, l'Association 
pour la mise en valeur des rivières et les 
initiatives locales (Avril) a ouvert, samedi 
17 octobre, un chantier bénévole de 
préservation de l'environnement afin de 
protéger et valoriser les espèces et les 
habitats naturels. Le chantier a permis de 
nettoyer les bras morts de la Soulles, 

situés près de la voie verte, au lieu-dit la 
Sauvagère. Un deuxième rendez-vous 
était fixé le samedi 14 novembre. Merci à 
tous les bénévoles qui ont participé à ces 
deux journées de chantier. Le prochain 
rendez-vous  est prévu au printemps 2016 

 

La vie du Conseil Municipal 

Réalisations 2015 
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Voirie 

En septembre, des travaux  entrepris  par 
GRDF (Agence de Villedieu) et l'entreprise 
Bernasconi ont eu lieu sur la D 20, à la 
hauteur du numéro 8 de la route de 
Coutances. Pour éviter toute gêne de la 
circulation et garder une route en état, 
c'est la formule du fonçage qui a été 
imposée par la municipalité pour réaliser 
ces travaux de gaz. 

Des travaux hydrauliques à la Planque sur 

la voie communautaire n°1  ont été 
réalisés par la commune  ainsi que 
l'encaissement des chemins de la 
Sauvagère, de la Butte au Long et du 
chemin d'exploitation n°15 du hameau 
Orgeat à la Datinière. C'est au total cinq 
camions de 17 tonnes de cailloux qu'il 
aura fallu pour remettre en état nos jolis 
chemins. 

 

 

Habitat (travaux Cour Hébert) 

 

Après une année de travaux, trois 
logements sociaux  F2, F3 et F4 ont été 
réhabilités  par la société  HLM 
Coutances-Granville à la cour Hébert. 
Trois familles occupent ces nouveaux 
logements depuis le 5/11/2015, date 

d'achèvement des travaux. L'ancien 
presbytère qui nécessitait d'importants 
travaux a été vendu à la société HLM afin 
de procéder à sa réhabilitation et de créer 
deux nouveaux logements sociaux dans 
notre commune.  
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PLU (Plan local dôurbanisme) 

Le Plan dôOccupation des sols (POS) est 

le document dôurbanisme qui r¯gle 

actuellement sur la commune les 

contraintes concernant lôutilisation des sols 

(notamment les permis de construire). Il 

sera rendu caduc le premier janvier 2016 

et devra être impérativement remplacé par 

un nouveau document appelé Plan Local 

dôUrbanisme (PLU).  Tel en a d®cid® la loi. 

En lôabsence de PLU, la r®glementation 

applicable serait le Règlement National 

dôUrbanisme (RNU) qui place sous la 

responsabilit® de lô®tat donc du pr®fet la 

délivrance des divers certificats 

dôurbanisme, et ne permettrait donc plus à 

la commune de maîtriser lôutilisation du 

foncier. Afin de conserver cette maîtrise et 

se mettre en conformité avec la loi, le 

Conseil Municipal a donc décidé de lancer 

le projet de cr®ation dôun PLU sur le 

territoire de la commune. Cette décision 

permet de conserver le POS actuel pour 

deux années en attendant la finalisation 

du nouveau document dôurbanisme. 

Evidemment une enquête publique 

permettra dôassocier tous les habitants ¨ 

lô®laboration de ce document. 

Une autre solution consistait à mettre en 

place un PLUI (plan local dôurbanisme 

intercommunal) qui est normalement une 

compétence de la CBC , mais celle-ci 

ayant refus® cette comp®tence et lôayant 

rendue aux communes, le choix de mettre 

en place un PLU communal sôest impos®. 

La première étape consiste à choisir un 

bureau dô®tude qui m¯nera ¨ bien ce 

projet. Cette démarche est actuellement 

en cours et devrait se mettre en place au 

d®but de lôann®e prochaine.  

Réforme territoriale : Une marche forcée qui ne laisse pas 

le temps de la réflexion 

Le d®bat sôinstaure un peu partout sur les 

fusions de communes pour créer des 

communes nouvelles. Des communes 

moins nombreuses et donc plus étendues 

pour répondre aux souhaits de 

rationalisation de la gestion de nos 

territoires. Bien entendu notre commune 

nô®chappe pas ¨ cette r®flexion et de 

nombreuses discussions et rencontres ont 

déjà eu lieu sur le sujet. Nous avons 

dôailleurs tenu ¨ y associer tous nos 

concitoyens en organisant deux réunions 

publiques afin de recueillir leur avis. 

Dans le même temps de nombreux 

mouvements sôop¯rent en mati¯re 

dôintercommunalit® qui ne cessent de faire 

bouger le découpage de nos territoires. 

Nous avons vu passer en peu de temps 

notre communauté de communes (4C), de 

7 communes à 42 communes (CBC). Des 

débats sont en cours qui pourraient faire 

progresser encore la taille de notre 

communauté de commune en y incluant 

les deux ex cantons de Saint Malo et Mont 

martin/mer.  

Face à ces changements  permanents, il 

est difficile de sôy retrouver. Après 

plusieurs débats en conseil municipal, et 

avec nos concitoyens, il nous a semblé 

urgent dôattendre que la situation se 

stabilise et sô®claircisse sur les limites de 

lôintercommunalit®, avant de reprendre 

toute réflexion sur une éventuelle 

commune nouvelle qui impliquerait notre 

commune. Bien sûr et inévitablement, le 

d®bat nôest pas clos et reviendra quand la 

situation des intercommunalités sera 

réglée. Mais à chaque jour suffit sa peine. 

Il faut laisser le temps de la réflexion et de 

la digestion des réformes en cours. Cela 

nous semble plus sage dans le contexte 

actuel. 

Projets 2016 
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Projet d'aménagement de la zone humide de la Sauvagère 

La parcelle XC 39 a été cédée par le 
conseil départemental de la commune 
pour l'euro symbolique (Voir le compte 
rendu du conseil municipal du 10 
septembre 2015). 
Cette parcelle est à la jonction de la voie 
verte et du chemin communal venant du 
lieu-dit la Sauvagère. 
L'association AVRIL et le Conservatoire 
des Espaces Naturels de Basse-
Normandie (CEN-BN) ont mis en avant 
l'intérêt de cette zone humide tant du point 
de vue de la faune (amphibiens et 
insectes) que de la flore.  

Un comit® de r®flexion sur lôam®nagement 
de cette zone a été créé. Le maire et trois 
membres du conseil municipal y 
participent, ainsi que Mme Tirot 
représentant l'association AVRIL, Mme 
Poulain représentant le CEN-BN, un 
technicien de la cellule d'animation 
Technique pour lôEau et les Rivi¯re 
(CATER) et un représentant de la CBC.  
Ce comité s'est réuni le 30 septembre 
2015 à la mairie de Bricqueville. Un 

inventaire de la flore de la zone  a été 
réalisé et présenté par Mme Poulain. Des 
préconisations et un projet d'actions et 
d'aménagements ont été définis. 
Le chemin de la Sauvagère a été encaissé 
début octobre par la commune et  permet 
ainsi un accès correct à ladite parcelle. 
Le 17 octobre et le 14 novembre un 
chantier bénévole de restauration a été 
organisé avec des bénévoles de la 
commune et de l'association AVRIL (voir 
article p 4). Ce chantier se poursuivra au 
printemps 2016. 
Les objectifs visés sont : la sauvegarde et 
la préservation de la zone humide, la 
création d'un lieu de découverte et 
d'observation de sa faune et de sa flore.  
Le projet doit permettre à terme de joindre 
la voie verte et le chemin de la Sauvagère 
en créant un passage surélevé, lieu 
d'observation et de traversée de la zone 
humide. La commune nôinterviendra pas 
financièrement sur ce chantier. Les 
financements sont possibles avec l'appui, 
entre autres, de l'Agence de l'eau.   
 

 
Travaux dôagrandissement Mairie et Salle Polyvalente 

Nous sommes confront®s ¨ lôobligation 

légale de remettre aux normes 

dôaccessibilit® handicap®s la mairie et la 

salle polyvalente dans les trois ans qui 

viennent. Notre salle polyvalente et notre 

mairie ont vieilli  après 40 années de bons 

et loyaux services rendus à nos 

concitoyens. Des travaux de rénovation 

sôav¯rent n®cessaires. Nous avons pensé 

que cô®tait lôoccasion face ¨ ces deux 

obligations de mettre en place un 

programme qui permettrait de remplir 

notre obligation légale et de redonner un 

coup de jeune à nos locaux pour les 

rendre aptes à remplir leur mission pour 

les décennies qui viennent. 

Après beaucoup de réflexions en conseil 

municipal et commissions, un premier 

projet a été mis au point pour remplir ces 

deux objectifs. Le projet final nôest pas 

arr°t® et fera lôobjet dôautres r®flexions et 

concertations.   

La première étape consiste à recruter un 

ma´tre dôîuvre (architecte ) pour mener ¨ 

bien lôop®ration. Un appel dôoffres a donc 

été fait.  

D¯s le d®but de lôann®e, les débats avec 

les élus vont avoir lieu autour du maître 

dôîuvre pour finaliser le choix. 

Bien sûr tout cela a un coût que nous 

cherchons à rendre le plus supportable 

possible pour les finances de notre 

commune.  
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Comment financer ?  

Les promesses de subventions nous 

permettent dôattendre 220 000 ú (état, 

département, réserve parlementaire). Le 

fait que nous ayons gagné notre procès 

avec lô®tat dans lôaffaire dite ç de la 

canalisation », nous a permis de récupérer 

74 000 euros. La vente de notre 

presbytère aux HLM pour en faire deux 

logements sociaux nous a rapporté 60 000 

euros.   Soit au total 134 000 euros de 

rentrée.  

Au total lôop®ration nous semble possible 

pour la commune sans modifier la fiscalité 

et permettrait ainsi dôassurer la p®rennit® 

de  notre mairie et salle polyvalente pour 

les années qui viennent  et ce pour le plus 

grand bénéfice de nos concitoyens tout en 

préservant le budget communal.  

Tout ceci nôest encore quô¨ lô®tat de projet 

et fera lôobjet de  d®bats au sein du conseil 

municipal.  

 En raison des travaux, la salle 

polyvalente ne pourra plus être utilisée 

à partir du 1er septembre 2016. 

 
 

 

 

 

 

 

Du c¹t® de lô®cole  

La rentrée 2015 2016, la cantine, les Temps dôActivit®s 

Périscolaires (TAP) 

 

Cette année, la  rentrée des classes s'est 
passée sous le soleil. 111 élèves ont 
rejoint les trois écoles du RPI.  A 
Bricqueville, 14 CM1 et 9 CM2, sont dans 
la classe de  Mme Bourdin.  A Tourville, 12 
CP et 10 CE1 sont dans la classe de  
Madame Bonneau et 16 CE2 et 7 CM1 
dans celle de  Mme Mancel. A 
Heugueville, 43 enfants de maternelle sont 
accueillis dans les classes de Mmes 
Dubois et Le Chartier, la directrice. Une 
nouveauté à la rentrée : pour améliorer la 

qualité des repas servis à la cantine de 
Bricqueville, la municipalité  a fait le choix 

La vie de la commune 
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de changer de fournisseur. Cela entraîne 
un surcoût pris en charge par le budget 
communal. Les repas qui arrivaient 
auparavant en liaison froide sont 
désormais fournis  par le Foyer des 
Jeunes Travailleurs de Coutances. Ils sont 
livrés chauds chaque jour et sont servis 
par Ghislaine Lejolivet. Les menus sont 
consultables sur le site internet 

bricqueville-la-blouette.fr. Petit 
changement concernant les Temps 
d'activités périscolaires, ils ont lieu 2 fois 
par semaine le mardi et le vendredi.  A  la 
rentrée de novembre, bonne nouvelle pour 
les effectifs du RPI puisque 3 enfants ont 
rejoint l'école maternelle et 4 l'école 
primaire.  

 

 

 

Soirée des écoliers  Vendredi 15 

décembre  

Lectures de poésies de contes avec 

en final sport acrobatique. 

Beaucoup de parents et grands 

parents ont assisté à cette belle 

soirée. 

 

 

 

 

18 janvier Poule au pot au profit des restos du cîur 

C'est la troisième année consécutive que 
l'association Saint-Jouvin organisait, dans 
la salle Lucienne Lelièvre, avec le 
concours de la municipalité, un repas festif 
dont les bénéfices vont aux Restaurants 
du Cîur. 160 personnes ®taient  inscrites 
à cette manifestation le dimanche 18 
janvier 2015. 

Un chèque de 500 ú  a ®t® remis ¨ 
Madame la présidente des "Restos du 
Cîur" de Coutances par le pr®sident de 
l'association St Jouvin, M. Jacques 
Leconte. 
Dans son intervention,  Claude Périer, 
maire de la commune de Bricqueville, 
rappelait que l'association et la collectivité 
qu'il représente font au mieux pour épauler 
les Restaurants du Cîur dans le combat 

quotidien contre la faim. Il en profitait pour 
saluer les bénévoles qui transforment en 

réalité l'idée qu'a eue Coluche en 1985. 

Rétrospective 2015 
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23 janvier Vîux du Maire 
Le vendredi 23 janvier, 160 personnes ont 
assist® aux vîux du maire et du conseil 
municipal à la salle Lucienne Lelièvre.  
Après avoir évoqué les attentats 
meurtriers du mois de janvier, le maire 

Claude Périer a dressé un bilan de l'année 
écoulée et  présenté les perspectives et 
projets de la commune pour l'année à 
venir. Ensuite, les bricquevillais ont été 
invités ¨ partager le verre de lôamiti®. 

 

1er mars Carnaval des enfants 
Dimanche 1er mars, dans la salle 
Lucienne Lelièvre, c'était carnaval, avec 
déguisements, maquillages, jeux et crêpes 
pour une trentaine d'enfants  
accompagnés de leurs parents ou grands-
parents, pour fêter l'arrivée du 
printemps.... Tout cela assaisonné de rires 
et de chants. 

La pluie s'est invitée en fin d'après-midi et 
le défilé des fées, reines, pirates, 
chevaliers, etc...  n'a pu avoir lieu mais 
une grande bataille de confettis s'est 
engagée aux abords de la salle : de vraies 
giboulées de mars ! Un grand merci à tous 
ceux qui ont fait que cet après-midi soit 
festif ! 

 

 

 

 

 

 

 

19 avril Vide grenier 

 

7 juin Saint Jouvin 

Le 7 juin a eu lieu la fête Saint Jouvin. 

De nombreuses animations au profit 

de l'association France Alzheimer 

Manche ont été organisées avec 

l'association Saint Jouvin : Une 

randonnée pédestre le long de la voie 

verte avec la participation de la 

fédération française de cyclotourisme, 

une messe en plein air avec la chorale 

de la Canterie du Rey, dirigée par 

Frances Hook, un lâcher de pigeons 

blancs etcé Un repas sous tente a 

ensuite ravi les participants très 

nombreux par cette journée chaude et 

ensoleillée Des démonstrations et 

initiations gratuites de tir à l'arc avec les 

Archers de la Rose au Bouais, et 

d'escrime avec le Cercle des trois 

masques, des jeux pour les enfants, une 

mini-ferme pédagogique et un  lâcher de 

ballons ont ponctué l'après-midi. 
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Grâce aux organisateurs, aux 

bénévoles, aux associations 

participantes et à toutes celles et 

tous ceux qui y sont venus 

nombreux, cette journée a été un 

véritable succès. 

 

 

 

 

27 septembre Remise de médaille Mr Bernard FERRAND 
Devant plus de 70 personnes et en 
présence de St®phane Travert, d®put®, dô 
Yves LAMY, Président de la CBC et de 
Guy LEBRUN, ancien Maire, Monsieur  
Bernard Ferrand a reçu des mains de 
Claude Périer, maire de la commune, la 
médaille d'honneur communale, 
départementale et régionale. 

De 1989 à mars 2008, Bernard Ferrand a 
été élu plusieurs fois conseiller municipal 
puis il a exercé la fonction d'adjoint de 
2008 à 2014 soit 25 années au service de 
la commune.  

Claude Périer, a salué l'engagement de 
celui-ci en précisant qu'il existe des 
hommes et des femmes dont le 
dévouement au bien public est la plus 
puissante des motivations et qu'il faut 

savoir remercier et distinguer ceux qui se 
sont mis au service des autres. 

 

 

1er octobre Visite du Sous Préfet 
Jeudi 1er octobre,  Monsieur Edmond 
AICHOUN, sous-préfet de Coutances,a 
été accueilli par  Claude Périer, maire, 
Jean Sauvey et Marie-France Leconte, 
adjoints et plusieurs conseillers 
municipaux. Lors de l'entretien avec M. le 
sous-préfet, les particularités de notre 
commune ont été soulignées : aspects 
patrimoniaux, économiques, sociaux, 
culturels, sportifs et de sécurité routière.   
M.Périer  a présenté les projets en cours 
et à venir de la commune. Attentif aux 
projets, M. Aïchoun a pris note des 
préoccupations des élus.Une visite guidée 
de la commune a suivi. 


